
n "" 
porté sur un tableau d'avancement, et s'il ne 
compte un minimum d'années de services dans 
ta classe on le grade inférieur. 
-,-Art. T. — Le nombre des Inscriptions au ta
bleau sera limité dans des proportions détermi
nées pour attaque service par règlement d'ad
ministration puottque. 

Si dans le courant de l'année le tableau est 
épuisé, n peut être complète dans las forme* 
prescrites a l'article suivant. 

Art ». — Le tableau d'avancement est arrêté 
«nooeUeœnt par le ministre ou par le chef de 
«ervice à qui appartient la nomination après 
>V1B d'une commission composée de membres 
sommes à raison de leur Jonctions et de deux 
membres représentants du personnel pour cha-
nu, grade ou emploi ou groupement de grades 
du d emploi. 

Les représentants du personnel tirés au sort 
•aouellcmeat ne participeront a la oon*e«tion du 
taWeau qu'ea ce qui concerne les fonctionnaire:; 
do leur grade. 

L«s délibérations do la commission sont 6e-
Crèies. 

Art. 9. — Le tableau d'avancement est immé
diatement rendu public. Dans 1* délai de quinze 
jours qui suit cette publication, des réclame,-
lions peuvent être adressées par les fonctionnai
res intéressés au ministre, qui statue dans le 
Hélai d'un mois et no peut modifier le tableau 
que «ur avis conforme de la commission insti
tuée par 1-article précédent. 

Art. 10, — Les dossiers communiqués a la 
CornmUcion cïiiu*gce de proparer le tableau d'a
vancement ne contiendroot que des pièces admi
nistratives-. 

CHAPITRE IV. — DISCIPLINA. 
'Art. 11. — Les peines disciplinaires sont : 

!• .L'avertissement : 2» Le blûme ou la censure ; 
8» La radiation du tableau d'avancement ; 4° L'a
journement d'une promotion a l'ancienneté ; 5» Le 
déplacement disciplinaire ; G» La rétrogradation 
tin classe: 7« La rétroeradalion de grade ; 8» La 
luise en disponibilité u'oUice : 9° La révocation. 

Art. 12. — Les deux premières peines sont rononcées par le chet de service compétent, ls 
actionnaire ayant été appela n fournir ses jus-

lilleations écrites cl a prendre connaissance de 
•on dossier conformément ù l'article 6i da lu loi 
liu .'i avril 1005. 

Art. 13. — La radiation du tableau d avance
ment, l'ajournement d'une promotion a l'ancien-
neté, lo déplacement disciplinaire, la rétrogra
dation de classe et de grade sont prononcés par 
le ministre après avis d un Conseil de disci
pline composé de membres de droit nommés & 
raison de leurs fonctions et <lo deux fonction
naires du même service et du môme grad» qua 
le fonctionnaire dater», 01ns annueUemaas ainsi 
que leurs suppléants par leurs collègues. 

Ne peut siéger dans le conseil la fonctionnaire 
Sur lo rapport ou la plainte duquel les pour-
•uitM disciplinaires ont été décidées. 

Le fonctionnaire dott-n1 devant un Conseil de 
discipline peut récuser l'un des mesntires élus. 

Les délibérations du Conseil do discipline pour 
Mrs valables doivent eue prises par cinq mem
bres au moins. 

Art. 14. — La mise en disponibilité d'office et 
la révocation sont prononcées par le Conseil do 
discipline prévu à l'article précédent. 

Art. 15. — Ije fonctionnaire est déféré au Con-
acilde discipline par le ministre ou par le clief 
de service après une enquête dans laquelle il 
e»t invité tant a prrtianlei ses juotUicattons ten
us et ses moyens do delense qu i prend: e con-
ratssance de son dossier conformément ù l'ar
ticle GÔ de la loi du 22 avril 1905. 

Art. 10. — Les formes suivant lesquelles les 
affaires seront instruites devant, les Conseils de 
Discipline seront déterminées par réghnwmt d'ad-
li.inistrution publique. 

Art. 17. — Lorsque la peine de la mise en 
disponibilité d'ollicc ou de La révocation a. été 
requise et non prononcée, le ministre peut in
terjeter appel. Lo fonctionnaire déféré a le même 
droit lorsque la décision intervenue le frappe de 
l'une, do ces deux peines. 

Le délai d'appel est do cinq jours ; il court pour 
le ministre du jour do la décision et pour lo 
fonctionnaire du jour de la notification pur voie 
administrative. 

Art. 18. — En cr.s d appel formé contre une 
décision portant mise en iluipan.lnlité d'oilico ou 
iévocation, lo fonctionnaire est ou demeure sus
pendu de plein droit. 

Art. 19. — L'appel est porté devant un Con
seil supérieur de discipline composé d'un prési
dent de section au conseil d'Etat, président; 
fl'us conseiller d'Etat en service ordiimixe, de 
tl«w aaaaaUtaca a la Cour da cassation cl de 
deux «m^'Hlers-maltres a la Cour des comptes 
slasisjDes snpueUeBaeat en Conseil <.ios mil 

Les membres du Conseil supérieur de disci-
•fjlliie ne peuvent valablement délibère; qu'au 
nombre de quatre au moins : on cas de partage, 
Jj voix du président est prépondérante. 

L'office du ministère public est rempli par un 
de» directeurs du ministère dont relève le fonc-
liuiw.airc défère et qui est désigné pour enaquo 
affaire par le ministre. 

Le secrétaire général ou un des secrétaires de 
Section du Conseil d'Etat remplit les fonctions 
de sreffier. 

Art. 20. — La procédure devant le Conseil 
supérieur de discipline est écrite ; elle est sou
mise aux foimes déterminées par un règlement 
il administration publique. 

Art. 21.— Il né peut être passé outre ù la décision 
ou Conseil supérieur que par un décret motivé, 
rendu en Conseil des ministres sur le rapport du 
tninisli-n compétent. 

Art. 22. — En cas de cessation collective ou 
concertée de service, toutes peines disciplinaires 
peuvent être prononcées sans l'intervention des 
r.onseils de discipline et sans l'accomplissement 
dos formalités ci-dossus spécifiées—. 

Art. 23. — Dans les cas graves et urgents, si 
l'intérêt du service l'exige, le fonctionnaire peut 
*lre suspend'.i jusqu'à décision du Conseil de 
OiiCipline par le ministre, le chef de service ou 
les agents de direction ou de coni rôle délégués 
« cet effet. 

CHAPITRE V. — DISPOSITIONS DIVERSES 
Art 84. — Tout foriclkxnmoirc déplacé dans 

l'intérêt du service et sans que cette mesure 
"""Bit le caractère d'une disgrûce a droit à une 

indemnité (t raison des frais occasionnés par ce 
déplacement. , . 

Art 85 — Les règlements d'administration 
publique relatifs aux administrations centrales 
limiteront, pour chacune de ces administrations, 
les cadres des Cabinets de ministres et de sous-
secrétaires d'Etat. . 

Les fonctionnaires qui seront appelés ô. lairo 
partie d'un Cabinet de ministre ou de Sous-se
crétaire d'Etat ne seront maintenus dans lesca-
dres du service auquel ils appartiennent qu au
tant qu'il'; auront été nommés par arrêté du 
ministre ou du sous-secrélatro d'Etat a 1 un des 

postes prévus dans le décret Nftlama&tâjM et i 
que ce poste aura été nnpiiaéiiiant •iinfflW a—s | 
qu'en conlormité des riMfEnents qui 
l'Administration, à laqueM lis sosortienn 

Toutes autres personnes dcsigB&s pour 
partie d'un Cabinet de ministras n'entreront 
de ce tait dans les cadres de l'Administration. 

Art. £6. — Les dispositions qui précèdent as 
s'appliquent pas : 

1» Aux directeurs généraux, administrateurs, 
directeurs et sous-directeurs dos grands services 
de l'Etat, aux directeurs, sous-directeurs obéis 
do service des administrations centrâtes ; 

2» Aux fonctionnaires des coup* ds oontrttlo, 
aux inspecteurs généraux et inspecteurs rele
vant directement du ministre ; 

rt» Aux agents de la force publique. 
Les fonctionnaires compris dans la première 

partie de l'énumération ci-dessus ne peuvent être 
tévoqués que pur décret rendu en Cftntil des 
ministres. 

Art. 2. — Il n'est pas dérogé a la législation 
«ur les emplois réservés aux militaires. U n'est 
pas dérogé non plus, sauf en ce qui concerne le 
personnel de 1'admtnlstratkm centrale, aux lois, 
décrets et règlements qui ont fixé les conditions 
de recrutement, d'avancement «t le régime dis 
plinaire du personnel enseignant, scientifique et 
administratif relevant du ministère de l'instruc
tion publique. 

Art. 28. — Dans le délai de deux ans des 
réglementa d'administration publique organise
ront les divers corps ou catégories de fonction
naires «n conformité des réglai établies par le 
titre I de la présente loi dont Us détermineront 
les conditions d'application. 

Art. 29. — Dus règlements d'administration 
publique détermineront, dans quelle mesure et 
suivant quelles modalités les règles do la pré
sente loi pourront être rendues applicables aux 
fonctionnaires des départements st des com
munes. 

TITRE n 
ASSOCIATIONS 

Art. 30. — Leî fonctionnaires peuvent s'ssso-
cicr librement entre eux en vue de l'étudo et de 
la sauvegarde de leurs Intérêts professionnels, 
s'ils font partie du même personnel d'un ser
vice public. 

Peuvent également s'associer entre eux les 
fonctionnaires appartenant aux administrations 
centrales des ministères, aux administrations 
départementales et communales, y occupant un 
emploi semblable. 

Les associations de fonctionnaires régulière
ment constituées ne peuvent s'unir entre elles 
que si leurs membres appartiennent au même 
personnel d'un service publi. ou occupent dans 
les administrations nationales des emplois sem
blables. 

l-a même faculté est ouverte aux fonctionnai-. 
ros des administrations départementales ou com
munales. 

Toute aut-e union de ces associations et de ces 
unions d'associations,_soit entre elles, soit avec 
d'autres groupements, est formellement inter
dite. 

Arl. 31. — Les fondateurs de toute association 
devront déposer les statuts et la liste nomina
tive de ceux qui. a un titre quelconque, seront 
chargés de l'administration et de la direction. 

Ce dépôt aura lieu a la pré.'ecture du départe
ment ou à ia sous-prélecture de l'arrondissement 
où l'association a son siège, et pour le départe
ment de la Seine ù la prélecture de ce départe
ment. 

Ce dépit sera renouvelé à chaque changement 
de la direction ou des statuts. Communication 
des statuts devra être donnée par le préfet ou le 
sous-préTet au procureur de la République. 

La formation de&. Unions d'Associations est 
soumise aux mêmes formalités.Le dépôt de leurs 
statuts sera en outre accompagné de ia liste des 
Associations adhércntes.Toute modification dans 
la composition de l'Union lera l'objet d'une nou
velle déclaration. 

Art. 32. — Les associations et les unions d'ns-
so.'iations peuvent se présenter directement aux 
chefs de leurs services et aux ministres après les 
avoir soumis à. leurs directeur*, ou directeurs cê-
néraux les vœux qu'elles croient devoir formuler 
sur les questions se rattachant a leurs intérêts 
professionnels. 

Elles ont lo droit d'ester en justice sans aut> 
I risation spéciale. Elles peuvent poursuivre de-
! vanl la juridiction compétente l'annulation des 

mesures prises contcairument aux dispositions 
législatives et réglementaires sans préjudice des 
recours individuels formés par les intéressés. 

Elles peuvent acquérir o> titre onéreux, possé
der rt «émlnXiw : 

| 1* Les cotisations de leurs membre» ou le» som
mes au moyen desquelles ces cotisations ont été 
rédimées. 

Ces sommes n? pourront être rupér'eurcs a 
MB fr. 

' 2* Lo local destiné h r.icîrninistration de l'Asso
ciation ou de l'union et ù la réunion do.ses mem
bres. 

, Elle* ont capacité pour recevoir .conformément 
k l'a'.'.iele MO <îu Code civil les dons et legs dont 
le montant et les rcvenusjpe peuvent être affec-
téa qu'il la création, ou a Tcntretien des œuvres 
d'assistance mutuelle définies par l'article 1er, 
parain-aplie 1er de la loi du 1er avril 180«. 

Art 33. — 11 est interdit aux Associations et 
| aux unions de provoquer les fonctionnaires vi

sés par la présente loi à la cessation simultanée 
de leurs services. 

i Art 34. — Tout membre d'une asociation peut 
, s'en retirer en tout temps, nonobstant toute 
' clause contraire après paiement des cotisations 

échues et de l'année couranle. 
Arl. 3". — les infractions aux dispositions (les 

articles 30, 31, 32 et 33 de la présente loi sont 
poursuivies contre les directeurs ou administra-

I tenrs des associations ou unions. 
| Les inlractions aux articles 31 et 32 sont pu

nies d'une amende de.lti h 200 francs, et, en cas 
de récidive, d'une amende double. 

Les infractions aux articles 30 et 33 sont pu
nies d'une amende de 100 à 300 francs, et, en cas 
de récidive, d une amende double et d'un em
prisonnement de six jours h un an. 

Les tribunaux peuvent, en outre, prononcer la 
dissolution de l'association ou de l'union à la 
requête du Ministère public. 

Sont punis d'une amende de lf> i\ 3.000 fr. et 
d'un emprisonnement de G jours à un an les 

.fondateurs, directeurs ou administrateurs de l'as
sociation ou de l'union qui se serait maintenue 
ou reconstituée illégalement après le jugement 
de dissolution. 

Sont punies de la même peine toutes les per
sonnes qui auront favorisé la réunion des mem
bres de l'Association ou de l'Union di'soute, en 
consentant l'usage d'un local dont elles dispo
sent. 

L'article 463 du code pénal et la loi du 2G mars 
1S91 sont applicables dans tous les cas où la 
présente loi édiclo des pénalités. 

j statutaire, suivant las règles déterminées 
I semblée générale. 

Art. S7. — Les associations de fonctlannaires 
actuellement reconnues d'utilité publique sont 
admises de plein droit aux avantages et soumises 
aux sanctions de la prêtante loi. 

Art. 38. - - Un règHbent d'administration pu-
bliqu-î déterminera las conditions d'application 
du titre II de la présente loi, notamment la na
ture et l'étnndue des services publics et les caté
gories d'emploi» considérés comme semblables 

Art. S9. — Il n'est en rien déroge aux lois sur 
la mutualité. 

Art. 40. — Des règlements d'administration pu
blique détermineront les conditions dans les
quelles la présente loi sera applicable a l'Algé
rie et aux colonies. 

A LA CHAMBRE 

Les Conseils de Guerre 
LA SUITE DE LA DISCUSSION. — LA 

CONSTITUTION DU JURY. 
Paris, 25 mai. — La séance est ouverte 

à, doux heures et demie, sous la présidence 
de M. Dubief, vice-président. 

M. KRIAND, garde des sceaux, dépose le 
projet sur le statut et le droit d'association 
des l'oncllonnaires. 

Le projet est renvoyé à la commission 
d'uilm'nistration générale. 

LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
I A Chambre adapte sans discussion, après 

déclaration d'urgence, un projet modifiant 
la quotitA des taxes pour la contribution au 
fonda de garantie, prévue ù la loi du 9 avril 
1S98 et à celle du 12 avril 1906 en matière 
d'accidents de travail. 

LES CONSEILS DE GUERRE 
La Chambre reprend la discussion du pro

jet sur la suppression des conseils de guer
re. 

Lu commission propose pour l'article * 
un nouveau texte. 

M. LASIES. — La modification apport** 
au texte de i'arnendemeni Drelon, primitive
ment accepté par le gouvernement et la 
commission, aura pour effet de retarder for
tement le vole même du projet. Nous avons 
dèjù partiellement modifié et on nous propo
se de modifier davantage les juridictions ap
pelées a juger les inculpés militaires. 

Si vous persistez & poursuivre ce débat, 
vous aller l'allonger sons utilité, sans rû-
sultat. Pourquoi ne pas ajourner U partie 
du projet qui comporte la modification de 
juridiction et aborder Immédiatement la 
paW'c q'Ji concerne la modification des pei
nes .' 

M. LAIiOIU, rapporteur, et M. CHERON, 
sous-secf-'laire d'État, repoussent la motion 
addit'onnelle. 

Par 438 voix contre 125 elle est rsjetée. 
On aborde la discussion de l'article 4, nou

velle rédaction de la commission. 
Cet article règle la constitution du jury. Il 

fiera tiré au sort sur une liste comprenant : 
1. les officiers et sous-officiers du corps d'ar
mée ; 2. la moitié de l'effectif des brigadiers 
et caporaux de chaque unité formant corps : 
3. In moitié do l'effectif des soldais de Ire 
Classe comptant il la date du 1er décembre 
dans "chaque unité formant corps. l.es jurés 
devront Être do nationalité française. 

Les brigadiers, caporaux et soldais appe
las a faire partie de la liste t U e — a i sont 
désignés par voie de tirage au sort. Ils ne 
peuvent être choisis que parmi ceux uyant 
accompli nu moins une année de service, 
ayant atteint l'ûge de la majorité, sachant 
lire cl écrire et U ayant encouru aucune con
damnation et aucune puniliou de prison. 

Le tirage au sort a lieu par î égimenf ou 
par unité formant corps. 

En ce qui conoemoles jurés civils prévus [ 
A 1'arlicle 3 de la présente loi. sont applica- ' 
blés les dispositions de la loi du 21 novem- I 
bre 1S72 et des articles 3S9 il 404 du Code | 
d'instruc'.ion criminelle relatives au jury 
des cours d'assises et à la manière de le \ 
former, sauf que le nombre des jurés de ; 
session est de six au lieu de trente-six, que j 
le nombre des jurés suppléants est de deux 
ou lieu de six et que le nonrbre des jurés 
appelés à siéger est de deux au lieu de ' 
don?e. 

Après un échange d'observations entre 
MM. Cachet, Labori, Chéron, lourde, Puecb. 
Cha«.lenet. au sujet des paragraphes de cet 
article qui visent la question des jurés. M. 
Puech, président de la commission, propo
se d'ajouter un paragraphe spécifiant qua 
les jurés devront être de nationalité fran
çaise. 

M. JAURES proteste et dit qu'il est inad
missible que l'on veuille exclure des jurys 
les soldats ou les officiers de la Ivégiôn 
étrangère qui, par le seul fait qu ils entrent 
dans l'armée française, sont naturalisés 
français. 

M. PUECH combat oetle proposition et dé
clare au nom de la commission et du Gou
vernement qu'il accepte la motion que les 
jurés doivent être de nationalité française. 
Le paragraphe 1., texte de la commission 
rnodi'ié comme il est dit plus haut est 
nrtoplé. 

Une longue et confuse discussion s'enjja-
ffe entre MM. JAURES et d'OSMOY au sujet 
de la composition des jurys maritimes. 

M. LASIES se plaint que l'on discute une 
cruestion aussi grave sans que le ministre 
de la marine soit présent, 

M. LABORI insiste pour que l'on continue 
la discussion et défend le texte de la com
mission. 

M. BERTEAUX dit que l'on n* psut pas 
continuer cette discussion de la composition 
des jurys maritimes en-l'absence du minis
tre de la marine ou de son représentant. 

Le général PICQUART parte au milieu du 
bruit. 

Finalement la séance est suspendue à 4 
heures 25. 

LA SEANCE EST REPRISE 
La séance est reprise à 4 heures. 
M. Alfred PICARD, ministre de la marine, 

s'excuse da n'avoir pas été présent à la 
séance ; il était retenu par la réunion du 
Conseil supérieur de la Marine qui étudie 
en ce moment lu loi organique. Il fournit des 
renseignements sur ies effectifs parmi les
quels seront lires au sort les marins jurés. 

M. PIOU critique la façon dont seront re
crutés les jurés soldats. Il dit que, dans la 
vie civile, il faut 30 ans pour être juré et 
dans les jurys militaires, tels que vous les 
proposez, vous aurez des jurés de 21 ans. 
Cest inadmissible. (Exclamations.) 

M. BKRTEAUX dit qu'introduire les sol
dats dans les jurys militaires, c'est permet
tre aux hommes d'apprécier les actes de la 
vie militaire qui sont parfois trop sévère
ment punis. Il cite, ù. l'appui de sa Uièso, 
l'histoire d'un simple soldat puni des com
pagnies de discipline pour avoir soustrait 
un pantalon de treillis pour la durée d'une 
revue. La peine, dit-il, a été excessive. (Ap
plaudissements à gauche.) 

UN INCIDENT 
M. de BELCASTEL proteste et dit que 

l'iiistoire racontée par Si. Berleaux est in
vraisemblable, il traite M. Bcrteaux de men
teur. (Vives protestations.) 

M. BKRTEAUX. — Cela est une question 
qui se réglera, en dehors de la sulle des 
séances. 11 maintient ia véracité des faits ' 
qu'il a signalés et dit a M. Pieu qu'il serait ' 
impossible d'avoir des soldats jurés s'il fui- I 
lait attendre l'âge de 25 ans, el il est indis- ' 
pensable que les simples soldats fassent par
tie des jurys militaires. 

Après une longue et confuse discussion, 
la seconde partie du paragraphe 1er de l'ar
ticle 4 est adoptée également, 

M. Paul MOftEL développe l'amendement 
suivant au paragraphe 2 de l'article 4, mo
difiant comme suit la fin du 2e paragraphe 
de cet article : 

« Ayant atteint l'ftge de la majorité, sa
chant lire et écrire, ne se trouvant dans au
cun des cas d'incapacité prévus par l'arti
cle 2 de la loi du 21 novembre lb~2 et n'ayant 
encouru aucune peine de prison. » 

Le gouvernement et la commission décla
rent accepter cet amendement. 

L'amiral BIENA1ME propose 25 ans. 
M. LABORI combat l'amendement, qui 

est repoussé par 442 voix contre 111. 
Le paragraphe ?, modifié par l'amende

ment de M. Paul MOREL, est adopté. 
Le pararraphe 3 est adopté. 
Le paragraphe 4 est adopté avec une lé

gère modification de M. Bertrand. 
Les paragraphes 5, 0, T, 8 et 9 sont adop

tés-
Une longue et confuse discussion s'engafîe 

sur les paragraphes relatifs au droit de ré
quisition, discussion a laquelle prennent 
part MM. fjisie». Dsuehy, Bonnevsy, I.a-
bori et Charles Benetet 

Un amendement de M. Pauchv est re-
poussé et le texl > de !•> romreission, modi
fié par M. Bonnevay, o = l ADOPTE. 

Les officiers de réserve 
M. D'OSMOY dépose un amendement ten

dant à n d O N des jurys civils tout citoyen 
qui n'est pas officier de réserve. 

Cet amendement, combattu par la commis
sion et le gouvernement, est repoussé par 
ot>8 voix contre 222. 

M. CHERON, sous-secrétaire d'Etat à ta 
pierre, déclaré que te gouvernement accepte 
l'amendement de MM. Paul Morel et Ponsot, 
qui tend uniauement ft préciser le sens du 
dernier paragraphe de l'article 4. 

Cet amendement est ADOPTE. 
L'ensemble de l'article 4 est Alors adopté 

à mains levées. 
La suite de la discussion est renvoyée & 

jeudi. 
La séance est levée h 6 heures 33 et retf-

vovée a demain, mercredi, pour la suite de 
la discussion de la convention passée entre 
l'Etat et la Compagnie des messageries ma
ritimes. 

1LEN0UETE 
SUR LA MARINE 

UNE PLAINTE CONTRE II. DUPONT, 
ANCJXN DIRECTEUR DU CABINET 

DE M. THOMPSON 
Paris, 25 mai. — Le conseil des ministre^ 

a été saisi, par Briand, d'un incident sou* 
levé par la commission parlementaire d en» 
quête sur la marine. 

Cette commission, amenée par le cours de 
SC3 travaux & s'occuper d une tentative da 
corruption exercée sur un agents du contrôle 
aurait constaté la disparition du dossier de 
cette affaire. 

Il paraîtrait que la Compagnie d~s aci*-
ries d'Unieux (Loire), autrefois dirigée p«r 
M. Ménard-Dorian, aujourd'hui décédé, avait1 

fait remettre à un agent de l'Etat, chargé 
du contrôle des pièces fabriquées chez elle, 
une enveloppe renfermant un ou plusieurs 
billets de banque sous prétexte de rémuné» 
ration pour travaux supplémentaires. 

L'agent du contrôle refusa l'enveloppe el 
adressa une plainte qui fut transmise au mi. 
nislere de la marine. Cette plainte ne fut 
suivie d'aucun effet. 

La commission d'enquête, dans sa réuniort 
d'hier à la Chambre, a entendu à ce sujet 
M. Dupont, ancien chef du cabinet technique 
de M. Thomson au ministère de la marine, 
et aujourdhui directeur de l'Ecole du génie 
maritime-

n résulterait des explications qui ont été" 
données nue les pièces dont la commission 
a constaté l'absence du dossier avaient éW 
emportées par M. Dupont lors de son chan
gement de fonctions et qu'elles seront San» 
doute retrouvées dans le cabinet du .direc
teur de l'Idole du génie maritime. 

La commission avait délégué trois de s e l 
membres vers la fin de la journée d'hier au
près du garde des sceaux pour le mettre au 
courant de cet état de choses. M. Briand ré
pondit que, n'étant saisi d'aucune plaint*;' 
h ne pouvait agir. 

La commission parlementaire tint, «u re 
tour de ses délégués, une nouvelle réuniort 
fort lard dans la soirée, dans laquelle ettai 
décida de déposer.officiellement une plntnte» 
Les trois députés délégués se rendirent de 
nouveau, à minuit & la chancellerie, pou» 
remettre celte plainte au ministre. 

Ce malin, M. Briand a indiqué au conseil 
des ministres aue M Dupont étant assimila 
à un officier supérieur de la marine a ralBOn' 
de ses fonctions la justice civile ne ponvall 
agir contre lui. En conséquence. M. ATTre4 
Picard a été, comme ministre de In marine^ 
charsé de donner & l'affaire les suites qu'elll 
comporte. 

COMMENT SE PRODUISIT LA TEN
TATIVE DE CORRUPTION 

Voici, sur l'affaire de l'usine d'Unieux, tnt 
motiva la plainte de la commission parle
mentaire, quelques nouveaux détails : 

En 11)07, dans les premiers jours du mois 
de janvier, le chef du service commercial de 
1 usine d'Unieux vint trouver dons son bu
reau un agent, ou plutôt l'unique contrôleur 
de la marine, chargé de la surveillance de 
cette usine, et posa sur sa table une enve
loppe, lui disant a peu près ces mots : 

• — Je crois devoir vous attribuer une gra
tification pour toutes vos peines et pour ! • 
travail supplémentair» auquel nous voua 
obligeons. .J'ai donné des gratificatioue éf 
tout notre personnel. » 

Le contrôleur rendit l'enveloppe sans en" 
connaître Je contenu, et la conversation 

fabricants d« eéraee par convention écrite. 
M. FLAlsSISRfiS développe un amende

ment tendant à accorder une indemnité aux 
ouvriers, ouvrières et contremaîtres em
ployés a la fabrication de la céruse. 

Plusieurs orateurs en critiquent la rédac
tion. 

M. de LAS CASE propose la rédaction 
suivante !. 

• Les ouvriers et contremaîtres qui, par 
suite de l'application de la loi, subiront un 
préjudice, auront droit a une indemnité 
égale à ce préjudice. » 

Le rapporteur appuie l'amendement de M 
de Las Cases, qui est ADOPTE. 

Le PRESIDENT lit les diverses parties de 
l'article 3, qui viennent d'être votées et con
sulte le Sénat sur l'ensemble de «et article. 

INTERVENTION DE VTVIANI 

M. VrVIANI en profite aussitôt pour com
battre à nouveau le principe de l'indemnité. 
Aucune réforme analogue ne sera plus pos
sible, dit le ministre ay, travail, si chaque 
fois le budget doit faire les frais d'indem
nité aussi étendues que celles prononcées 
encore à cette séance par le Sénat. 

M. de LAMARZELLIi se déclare hostile à 
I indemnité a accorder aux cérusiers. L'Etat 
ne doit, dit-il, d'indemnité a l'industriel qu'il 
exproprie que s'il s'empare de son industrie 
pour l'exploiter, après eu avoir fait un mo
nopole d'Etat. En interdisant la céruse, 
l'Etat ne fait que son devoir. 

M. TOURON appuie le principe de l'in
demnité et supplie le Sénat de ne pas se dé
juger. 

Lensemble de l'article 3 est mis aux voix. 
II y a lieu à pointage. 

La séance est suspendue h 5 heures 15. 
La séance est reprise à T> heures 30. 
L'article 3 est adopté par 147 voix con

tre 135. 
L'article 4 est relire. I^es article 5 et 6 sont 

adoptés. 
t.'ensemble du projet de loi est ADOPTE à 

mains levées. 
On ajourne à une séance nltrienre la dis

cussion du projet d'amnistie. 
I-n prochaine séance est fixée à jeudi. 
La séance est levée Ci (i heures. 

VIVIAN. , 
gouverneur général de l'Algérie 

Paiis. î?r. mai. — L'Agence Fournier pu
blie l'information suivante : 

On s'occupe beaucoup de la candidature 
de M. Viviufti au poste de gouverneur gé
néral de 1 Algérie. On prétend môme, dans 
les milieux coloniaux autorisés, que cette 
nomination serait, dès ù présent, chose dé
cidée et que M. Jonnart rentrerait défini
tivement en France, en l'automne prochain, 
ù l'expiration de ses pouvoirs. 

Le Traf ic 
des Qraces 

On a beaucoup exagéré l'importance de 
l'ailaire, dit M" Lagasse 

Paris, 25 mai. — De nouveaux noms de 
parlementaires SOttt lotis les jours mêlés u 
l'affaire Marix. Un de nos confrères en cite 
aujourdhui dix-huit, neuf députés et neuf 
sénateurs. 

Le mot de a Panama ?> ayant été prononcé, 
M* Lagasse a cru devoir, par les déclara
tions suivante.--, ramener 1 affaire à ses véri
tables proportions : 

— On a tort, dans ce pays, de toujours i 
vouloir dramatiser les choses et surtout f continu*. Quelques jours après, ta «ôntré* 
leurs mohiles ou leurs conséquences. L'at- l e u r a v i9« s e * chefs de l'incident. 

Lorsque la lettre du contrôleur, transmua» 

AU SENAT 

L'INTERDICTION 
DE U CÉRUSE 

Le Sénat vote le principe de 1 indemnité 
malgré l'opposition de Viviani 

Paris, 25 mai. — La séance est ouverte à 
.1 heures sous la présidence de M. Antonin 
DUBOST. 

M. Cruppi dépose le projet de loi relatif 
aux primes à la sériciculture. 

M. Strauss dépose son rapport sur les re
traites des employés de chemins de fer. 

On reprend la discussion du projet de loi 
sur l'interdiction de l'emploi de la céruse 
dans les travaux de peinture. 

L'article 3 consacrant le principe d'une in
demnité aux fabricants de céruse lésés par 
le projet est ADOPTE. 

On adopte un amendement de M. Gaudin 
de Villaine par 177 voix contre 75. Il alloue 
une indemnité pour suppression d'emploi 
aux voyageurs et représentants liés avec les 

foire Marix ne peut pas être comparée au 
Panama, parce qu'il n y a aucune espèce 
danaloyie. 

— Toutefois.... les parlementaires compro
mis... 

— Y en a-t-il ? Celte question a l'air ab
surde après tout ce qu'on a déjà raconté, 
après taut de personnes désignées comme 
compromises par l'arrestation de Marix. Et 
c'est là. précisément, ce qui est préjudiciable 
au Parlement et au régime lui-même. 

» Aucune accusation précise n'a, en som
me, été formulée contre quelqne parlemen
taire que ce soit ; et, s'il y en avait une 
seule, elle serait encore à vérifier. 

» Vous comprenez bien que ce n'est pas 
une compromission pour celui-ci ou celui-là 
que de s'être trouvé à un banquet, au café, 
ou en tout autre endroit, en compagnie d'un 
homme aussi répandu que l'était le capi
taine Marix. Si les parlementaires doivent 
maintenant rendre compte de la conscience 
des gens auxquels ils serrent la main, je me 
demande où cela nous mènera... » 

Les fonctionnaires allemands 
ne s' 

Le ministère le leur interdit 
Berlin. 2T> mai. — Selon le « Courrier de 

la Bourse », le ministre des chemins de fer 
prussiens a déclaré, dans un décret du 7 
mai, qu'il estimait inconciliable avec les 
devoirs attachés aux emplois publics la 
const-tution d'associations de fonctionnai
res en vue d'améliorer la situation écono
mique des fonctionnaires, car ceux-ci doi
vent par là gagner une force politique et 
une influence sur le gouvernement de la 
Diète. 

par la Voie hiérarchique, parvint au minis
tre de la marine, celui-ci fit immédiat-ment 
demander des explications & la société. M. 
Ménard-Dorian dut revenir plusieurs fois an 
ministère de la marine pour fournir des 
éclaircissements. Après s'être renseigné, I 
établit que la direction n'était pour rien dans 
la remise de l'enveloppe dont 1» chef du ser
vice commercial avait pris seul l'initiative* 
croyant, à tort assurément, pouvoir, A l'oc
casion du 1er janvier, indemniser le contrô
leur au moyen d'une gratification des frai» 
supplémentaires résultant d'un stircrolt ds 
besogne. 

Après examen, 11 fut reconnu que la s * 
ciétê ne pouvait être mise en cause, mais 
il y avait eu une faute individuelle commise, 
et M. Ménard-Dorian dut s'engager à don
ner une sanction à l'incident. 

Le cr ime d'Evreux 
Un entant éventré 

Evreux, 25 mai. — Hier matin, vers sept 
heures, deux trimardeurs découvrirent prés 
du Bel-Ebat où, depuis trois jours, station
nait un cirque de passage à Evreux, le cada
vre du jeune Edouard Bonillet, demeurant 
chez ses parents, débitants rue Grande, 41 
Evreux. 

Edouard Bouillet qui avait quitté sa f*> 
mille hier soir à 8 heures 30 pour se rendrs 
au cirque, n'avait pas reparu denuis. et toa-
tes les recherches faites par sa famille, pen
dant la nuit, étaient restées Infructueuses, 

L'enquête menée par le parquet et la po
lice a permis d'établir qu'Edouard Bouillet 
n'était pas entré au cirque, mais pourtant 
qu'on l'avait vu devant l'enti*e de l'établis-. 
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DETRESSE 
MATERNELLE 

par Henri GERMAIN 

TMc regarda l'heure à sa montre : quatre 
heures et demie seulement ! 

Ainsi l'entrevue n'avait pas duré plus 
longtemps que cela 1 Cependant le temps lui 
avait paru long. 

Alors pourquoi ce jeune homme semblait. 
U si pressé d'en finir 7 

A cette pensée, elle ressentit un nouveau 
serrement de cœur, et revenant à l'idée sou
daine conçue tout à l'heure, elle dit au co
cher qui la conduisait : 

— Cocher, changez da direction, allez au 
râlais de Justice, l-'aites vite. 

L'automédon ne récrimina point contre 
son habitude. 

n enleva son cheval vigoureusement el 

Suelques minutes plus lard, il déposait ina-
ams de Presles a la porte du Palais de 

Justice. 
Elle se fit indiquer aussitôt le cabinet du 

procureur de la République, et suivit avec 
«ne certaine émotion le gardien qui la con
duisit obligeamment à travers les longs cou
loirs. 

Elle remit sa carte ù l'huissier, et quelques 
secondes après, elle était introduite. 

L'aspect sévère de la pièce où elle entra 
augmenta son trouble passager, en dépit de 
tome son habitude du monde. 

La plupart des oens sont ainsi s 

Le seul fait de se savoir dans le temple \ 
de la justice, face à face avec un de ces ma
gistrats, pourtant humains, mais à qui l'on 
confie comme a un confesseur, les secrefs 
ou les tares de l'existence, cela suffit à nous 
impressionner. 

Il faut ajouter, en ce qui concerne particu
lièrement madame de Presles, qu'elle était 
depuis deux ou trois jours constamment 
troublée d'émotions diverses, d'espoirs et 
d'inquiétudes, d'illusions et de déceptions. 

Son tempérament nerveux très surexcité, 
l'extrême sensibilité de son cœur depuis 
longtemps souffrant et meurtri, tout cela 
contribuait à accrottre l'influence qu'elle su
bissait en dépit de sa volonté. 

Lorsqu'elle entra, un homme de trente ans 
environ, d'extérieur fort distingué, en mê
me temps sympathique, vint au devant d'elle 
avec un empressement de bon ton. 

— Veuillez vous asseoir, madame, fit-il en 
avançant lui-même un fauteuil, et permet
tez-moi de vous dire tout de suite qui je 
suis, afin qu'il n'y ait aucune équivoque ni 
surprise pour vous. 

Ainsi vous pourrez donner suite à votre 
démarche ou vous abstenir à votre choix. 

Je suis M* Lombard, secrétaire particu
lier de M» Battarlain, procureur de la Répu
blique, absent depuis hier de Paris. 

Mais j étais prévenu de votre visite pro
bable. 

— Fort bien, monsieur, et merci de votre 
délicate loyauté... 

M. le procureur de la République m'avait 
priée de m'adresser * vint» «n «on absence, 
ceci me suffit pour que J'ose vous confier 
mes secrets, comme je l'aurais fait à lui 
même. 

— Sera-ce long, madame t 
— Peut-être, un peu... si cependant je n'a

buse pas d'instants précieux ? 
— Oh t ce n'est pas cela, madame ; c'est 

tout simplement pour au'on ce noua dâraïuza. 

pas. 
Tout en parlant de la sorte, M* Lombard 

sonna. 
— Je n'y suis pour personne, dit-il à 

l'huissier qui se présenta. 
Et vous pouvez partir, Duchemin ; je n'au

rai plus besoin de rien. 
— Merci, monsieur Lombard ; merci bien. 
La porte fermée, le secrétaire s'assit com

modément dans son feuteuil, prit une feuille 
de papier blanc, sa plume, et prêt à prendre 
des notes, il dit à la comtesse : 

— Je vous écoute, madame. 
— Je vais, monsieur, commença madame 

de Presles d'une voix qui tremblait un peu, 
vous résumer, sans commentaires, pour per
dre moins de temps, ce qui s'est passé chez 
moi, il y a vingt ans environ. 

— Très bien, madame, je suis attentif. 
— A la fin du meis de novembre 1872, je 

fus éloignée de Paris par mon mari, sous 
un prétexte des plus futiles, et c'est à mon 
retour seulement que j'appris l'horrible, la 
cruelle détermination qui l'avait poussé à 
cela. 

A l'heure même de mon arrivée dans no
tre hôtel de la rue de l'Université, avant que 
je me fusse dévêtue de ma toilette de voya-
ce, M. de Presles me faisait demander dans 
lé petit salon, et là, sans préambules, sans 
explication, il m'accablait des reproches les 
plus Injurieux. 

Suivant ses dires, j'avais trahi la foi Ju
rée, déshonoré le foyer conjugal, pris enfin 
un amant ; et chose plus grave et beaucoup 
plus cruelle aussi, notre enfant, l'enfant 
dont M. de Presles était le père, — je vous le 
jure sur l'honneur, — cet enfant, disait-il, 
n'était pas de lui. 

Pendant une heure, il me tortura, me posa 
les questions les plus brutales et les plus in
famantes, m'amrmant qu'il possédait les 
preuves de mon Ignominie. 

i— Sans doute, ces preuves n'existaient 

pas 7 demanda M. Lombard, en dardant sur 
Fa comtesse un regard lin et scrutateur. 

— Si. monsieur. 
— Comment cela, que dites-vous, ma

dame? 
— Je veux dire que M. de Presles possé

dait, ou croyait posséder de soi-disant preu
ves, dont toute l'apparence était contre moi, 
mais l'apparence seulement. 

— Je n'en doute pas. 
— Ma soeur cadette, madame Doltaire, 

née Diane de Changis, dont je puis vous par
ler à présent, puisqu'elle a malheureuse
ment expié ses fautes dans la mort, depuis 
dix ans déjà, ma soeur, dis-je, avait entre
tenu longtemps une passion coupable. 

De sa liaison adultère un enfant était né 
quelques jours avant le mien ; naissance 
heureusement ignorée de M .Doltaire, grâce 
à un concours de circonstances providen
tielles pour l'épouse coupable. 

Les preuves évidentes de sa faute consis
taient en un paquet de lettres passionnées 
qu'eue dut me confier un jour. 

Craignant d'être surprise, disait-elle, par 
son mari, elle remettait sous la sauvegarde 
de ma loyauté et de mon affection la preuve 
de son crime, et me faisait jurer de ne la 
trahir jamais. 

J'adorais ma sœur, j'acceptai ce dépôt, in
conscient instrument de mon malheur. 

— Je comprends, dit M. Lombard, ces let
tres, M. de Presles crut qu'elles vous 
avaient été adressées, 11 rejeta étourdiment 
sur vous tous les torts de madame Doltaire. 

— Oui, monsieur, c'est cela même. 
— Cependant, si votre mari avait lu ces 

lettres, il se serait vite aperçu sans doute de 
son erreur ? 

— Il ne le pouvait pas, monsieur, car écri
tes par un amant prudent, ces missives ne 
contenaient aucun nom propre capable de 
trahir le destinataire ou leur auteur. 

— Mais comment se trouvaient-elles entre 

les mains de M. le comte de Presles 7 
— 11 me les avait volées, monsieur. 
Elles étaient enfermées dans un meuble | 

particulier de ma chambre à coucher, sous ' 
l'enveloppe protectrice d'un coffret à secret... 

— n fut donc prévenu de leur existence? 
— Oui, j'ai su, depuis peu que mon mari | 

avait été Informé de ces détails par une let
tre anonyme, m'attribuant le crime de ma 
soeur. 

— Une vengeance, murmura M. Lombard 
songeur. 

— Peut-être ; bien que je n'aie jamais fait 
de mal à personne. 

— Un domestique congédié, qui sait?.. . 
— Bref, comme je refusais d'avouer à 

mon mari ce cnmj qui n'était pas le mien, 
U dédaigna d'écouter mes prières,de croire à 
mon innocence, et il partit, m'abandonnent 
pour toujours. 

Ecrasée sous le poids de mon malheur, 
je m'évanouis. 

Lorsque je revins à moi, ma première pen
sée fut naturellement pour mon fils. Seule 
consolation qui me restât dans mon afflic
tion. 

Hélas ! mon enfant n'était plus là, je le 
cherchai, je l'appelai affolée, en proie à une 
terreur indicible. 

C'est alors que je remarquai sur un meu
ble une lettre dans laquelle M. de Presles 
m'informait que Jean, notre fils, n'étant pas 
de lui, il s'en était défait avant de me quit
ter. 

— Défait, comment cela ? demanda vive
ment M. Lombard, en redressant la tète, 
ovec un éclair dans le regard. 

L'idée d'un crime venait de naître subi
tement en son esprit. 

— En le confiant à des misérables, dont 
l'infâme mission était de l'élever k la campa
gne, sans jamais lui révéler le-nom de son 
père ou de sa mère. 

En un mot. mon fils devint, dès ce iour. 

un enfant abandonné, sans famille et sans) 
nom ; un malheureux, qui devait expier du
rant toute sa vie, sans doute, l'erreur mons
trueuse d'un père. 

Si bien qu aujourd'hui, après vingt ans 
écoulés, je le chercherais encore, sans, d'aiL 
leurs, avoir jamais revu son père, si des 
événements impossibles à prévoir, lors de 
ma lettre à M. le procureur de la Républi
que, n'étaient survenus brusquement. 

— Quelle cruauté l na put s'empêcher dé
dire M. Lombard, péniblement imprss» 
sionnè. 

— Après cette constatation douloureuse, 
reprit madame de Presles, que des saaglota 
étouffaient au souvenir de toutes ses dou
leurs réveillées, je devins folle. 

Je restai devix ans en cet état : mais ad
mirablement soignée, je recouvrai plus tard 
la raison et j allai m'ensevelir en mon châ
teau du Roc, avec mon inguérissable cha
grin. 

J avais perdu toute trace de l'enfant et da 
père pourtant recherchés, mais inutilement. 

— Voilà pour le passé, dit M. Lombard, 
voyons maintenant le présent ; puisque, 
comme vous te disiez tout à l'heure, il s est 
produit, depuis peu, des événements qui 
vous ont remis sur la trace ùe «eux que voua 
aviez perdus ? 

C'est à ce sujet, sans doute, que vous ve
nez, madame, solliciter de nous une aida 
qui, «ovez-en persuadée, ne vous fera pas 
défaut. 

— Grand merci, monsieur, vous avez de
viné juste. 

Mais, reprit la comtesse, plus précise, A 
mesure qu elle recouvrait son sang-froid, de 
tels événements se sont produits que, si je 
dois y croire, ce ne serait plus une aide efr 
fective que je vous demanderai, mais sim
plement des conseils. 

— Ah I des conseils, seulement ? articula 
lentement M. Lombard, en étudiant attente 


